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Le mot  du d i recteur  dé légué
Di rect ion Régionale  de l ’Equ ipement  d ’ I le -de-France

Des études récentes confirment que si l’éloignement résidentiel permet une baisse
des coûts immobiliers, il renchérit le coût transport dans des proportions non
négligeables. Et, à terme, que l’étalement urbain issu de la multiplicité de décisions
individuelles crée une demande collective d’infrastructures supplémentaires.

Traiter de ces problématiques, individuelles et collectives, en sensibilisant
directement les ménages sur les divers coûts de l’éloignement résidentiel est déjà
une démarche originale en soi. 

Lancer un appel, comme le fait cette plaquette, aux réseaux des ADIL, des
professionnels de l’immobilier et des fournisseurs de crédits immobiliers pour
relayer ce message relève d’une démarche d’association inédite, qu’appellent les
nouvelles formes de démocratie participative dans le cadre général d’un
développement durable.

Ce sujet est d’autant plus important que les nouvelles dispositions pour les aides de
l'Etat à l'accesssion à la propriété pourraient entraîner le doublement du nombre de
ménages bénéficiaires, avec un impact particulièrement important en Ile-de-France.
Ces perspectives renforcent la portée du message de cette plaquette sur les choix
résidentiels.

Je remercie l’ADIL 75 qui s’est associée avec nous pour cette étude et la sensibi-
lisation des divers réseaux de professionnels.

Je formule enfin le simple vœu que le logiciel d’évaluation des coûts transport
proposé dans cette plaquette devienne un instrument au service des conseillers
immobiliers et surtout des ménages, afin d’effectuer en meilleure connaissance de
cause leurs choix résidentiels en Ile-de-France.

Jacques Touchefeu



Localisation résidentielle et déplacement : 
Un sujet d'intérêt collectif et individuel 

Problématiques collectives et individuelles
des coûts de l'étalement urbain et de l'éloignement résidentiel 5
De l'approche de l'étalement urbain des pouvoirs publics en Ile-de-France …

… aux appréciations du surcoût transport par les ménages et les financeurs

Les professionnels de l'immobilier 
comme principaux agents de l'information sur les coûts de déplacement 7

Le logement et le transport : état des lieux 

Le choix résidentiel : une incidence insoupçonnée sur les coûts de déplacement 8
Chez les ménages accédants de la zone périphérique, les dépenses de déplacement rejoignent celles du logement

La dépense transport accroît le taux d'effort global 
des ménages accédants en fonction de leur éloignement résidentiel 11

Particulièrement concernés 
par les choix résidentiels en grande couronne, 
les jeunes ménages candidats à l'accession sociale

Le comportement d'achat immobilier des candidats à l'accession sociale 13
La carte des prix s'impose aux ménages

Le dilemme zone centrale / zone excentrée pour les ménages à ressources modestes

Le PTZ : passeport des jeunes ménages pour une propriété en grande couronne 15

Enrichir le conseil en achat immobilier 
sur le critère  de la localisation

Un conseil souhaitable, notamment pour une primo-accession réussie 17
Le choix résidentiel : un choix individuel entre qualité de vie et charges financières

Le conseil financier sur les conséquences de l'éloignement résidentiel 18
La prise en compte des dépenses de transport pour une modulation 
du taux d'effort des ménages 19
Taux d'effort et choix résidentiel – illustration pour un couple avec deux enfants 19

Un outil d'aide à la décision :
le CD ROM logement transport

so
m

m
ai

re
4

8

12

16

22



4

Au cours de la dernière décennie, les ménages en Ile-de-France, poussés par les contraintes
budgétaires et l’espoir d’améliorer leur cadre de vie, ont déplacé leur demande en accession à
la propriété de la zone centrale vers la zone périphérique, accompagnant en partie les nouvelles
implantations industrielles, tertiaires ou commerciales.

Ce comportement est bien traduit par l’observation des caractéristiques socio-économiques des
ménages accédants qui se modifient à mesure que l'on s'éloigne de la zone centrale. La taille
du ménage, la surface du logement augmentent, tandis que le revenu diminue.

Pour autant, la part des revenus consacrés au logement (le taux d'effort) reste sensiblement iden-
tique d'une zone à l'autre. Le plus souvent, ce poste de dépense chez les accédants à la propriété
est plafonné par les limites d’endettement qu’imposent les banques pour tout octroi d’un prêt
immobilier. 

En revanche, il est peu tenu compte de la part du budget consacré au transport, qui passe de
7% à Paris, à près de 30% dans les zones résidentielles les moins chères, relativisant ainsi l’in-
térêt d’opérations immobilières dans les zones excentrées.

Tous les ménages, ainsi que les professionnels qui les conseillent, n’ignorent pas cette problé-
matique du coût transport attachée à la localisation résidentielle. Ils minorent la dépense

L A P O L I T I Q U E D E S P O U V O I R S P U B L I C S E N I L E - D E -F R A N C E

Localisation 
résidentielle et 
déplacement : 

un sujet d’intérêt 
collectif et individuel
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Avec le développement urbain,
les pouvoirs publics ont pro-

gressivement été confrontés aux
conséquences de la croissance urbaine
qui entraînent pour la collectivité la
nécessité d’un apport supplémentaire
de services et d’infrastructures,
notamment d’offre de transports en
commun et de services éducatifs et
sociaux. Mal maîtrisée, la croissance
urbaine peut avoir des effets négatifs
sur le budget des collectivités.

Cette problématique de la maîtrise de
l’étalement urbain est traitée depuis
de nombreuses années au travers de
différents cadres d’ordre public. 

Le Schéma Directeur de l’Ile-de-
France (SDRIF), approuvé en 1994,
définit les grandes orientations stra-
tégiques de la Région, ainsi que les
grands principes d’usage du sol. Ce
document de planification s’impose à
tous les autres, notamment les plans
locaux d’urbanisme, anciennement
plan d’occupation des sols.

Le Plan de déplacements urbains
(PDU) dont dispose l’Ile-de-France

depuis décembre 2000. Ce plan,
en application de la loi sur l’air et
l’usage rationnel de l’énergie, actua-
lise et précise le SDRIF en matière de
politique de déplacements. Il fixe
notamment des objectifs de réduction
du trafic automobile et de poids
lourds afin de limiter l’effet de serre,
une amélioration de la qualité des
transports collectifs et une meilleure
prise en compte des autres usages de
l’espace public. 

Plus globalement, il est la concréti-
sation, dans le domaine des déplace-
ments, du concept du développement
durable décliné autour de trois objec-
tifs stratégiques :
n Combattre la dualisation sociale

et territoriale.
n Renforcer les atouts de l'Ile de

France.
n Maîtriser les conséquences de la

croissance urbaine.

Pour contenir l’étalement urbain,
le PDU propose notamment une
nouvelle politique d'urbanisme
devant coordonner la localisation de
l'habitat, des équipements et des

activités avec une offre de transport
qui encourage le choix modal des
usagers vers les transports collectifs.

La conduite des politiques du
logement poursuit l’objectif global
d’assurer une fluidité suffisante du
marché en recréant ou en contribuant
à recréer les conditions d’une offre
de logements financièrement acces-
sible dans l’ensemble des segments
des marchés immobiliers et sur les
secteurs géographiques où la satis-
faction de l’ensemble des besoins
est insuffisante. 

A cet effet, l’Etat dispose, en plus de
son pouvoir de réglementation, d’une
panoplie d’outils, du financement
direct (subventions du logement
social, aides à la personne, …) jusqu’à
l’incitation fiscale (défiscalisations
de l’investissement locatif privé, …),
en passant notamment par des dispo-
sitifs d’aide à l’accession immobilière.

Il a souvent été dit que ces dispositifs
d’aide à l’accession favorisaient
l’étalement urbain et contredisaient
alors les objectifs d’autres politiques

De l’approche de l’étalement urbain 
des pouvoirs publics en Ile de France…

induite par les transports et privilégient davantage les critères qualitatifs du logement, son envi-
ronnement et son coût direct.

Afin de mieux sensibiliser les ménages à l’impact transport, le recours aux professionnels de
l’immobilier et, notamment, aux financeurs est naturel : par leurs contacts directs avec les usa-
gers, ils sont les mieux à même de saisir les aspirations légitimes des ménages, liées aux désirs
de certains modes de vie, par des évaluations financières prenant en compte le coût de l’éloi-
gnement, ils ont la possibilité d’ouvrir le champ des choix résidentiels des ménages.

P r o b l é m a t i q u e s  c o l l e c t i v e s  e t  i n d i v i d u e l l e s
d e s  c o û t s  d e  l ’ é t a l e m e n t  u r b a i n  e t  d e
l ’ é l o i g n e m e n t  r é s i d e n t i e l  11
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Les ménages ignorent souvent les
conséquences de leur choix

résidentiel sur leur budget transport.
En particulier, les ménages désireux
d’accéder à la propriété évoquent
rarement ces aspects avec les pro-

fessionnels immobiliers avec les-
quels ils sont en contact.

Les établissements financiers, par
exemple, sont le plus souvent indif-
férents à la part du budget consacré
au transport 1. Or, l’adoption de
normes d’endettement standard les
conduit à orienter les ménages à
revenus moyens ou modestes vers
les zones foncières de valeur nette-
ment moins élevée et favorise ainsi
un étalement urbain non maîtrisé
dans les zones périphériques.

A terme, la sous-estimation du coût
transport affecte la solvabilité des
emprunteurs qui peut s'en trouver fra-
gilisée du fait des risques liés à un désé-
quilibre du budget du ménage accé-
dant, ainsi que la garantie des finan-

ceurs, la valorisation des biens étant
plus incertaine loin des zones centrales.

Il est donc utile pour les ménages et
la réussite de leur opération d’ac-
cession immobilière, ainsi que pour
les professionnels qui les conseillent,
de prendre la mesure des différents
risques spécifiques liés à la localisa-
tion, entre un surcoût du logement
pour une localisation centrale et un
surcoût de la dépense transport pour
un choix périphérique. Cet intérêt
partagé entre ménages et financeurs
rejoint les politiques d’aménagement
maîtrisé des pouvoirs publics. 

1 La prise en compte des dépenses de
transport dans les projets d’accession :
l’approche des organismes financiers.
DRE IDF/ ADIL 75 - Septembre 2001

…. aux appréciations du surcoût transport 
par les ménages et les financeurs

sectorielles de l’Etat. C’est oublier la
multiplicité des objectifs des politiques
du logement et leur urgence, dont
celle de la lutte contre l’aggravation
de la division sociale de l’espace. En
la matière, les aides à la personne
contribuent à la diversité sociale des
zones urbaines centrales.

La mise en oeuvre de l’ensemble
des dispositifs publics en matière
d’aménagement, de déplacement et
de logement vise à s’articuler en
bonne cohérence avec les actions de
l’ensemble des acteurs franciliens
concernés. Elle se conçoit de plus en
plus dans une approche partenariale

de gouvernance régionale, à l’instar
de celle du PDU qui a associé très
étroitement la Région Ile-de-France,
l’ensemble des collectivités locales,
les professionnels, les représentants
associatifs, et ceux de la société
civile, jusqu’aux usagers.
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Le PDU de l’Ile-de-France vise,
dans un de ses volets d’actions,

à mieux informer les familles sur les
surcoûts et contraintes quotidiennes
que sont susceptibles d'entraîner les
localisations en zone périphérique.

A cet effet, il recommande aux res-
ponsables communaux, aux pro-
moteurs et aux notaires d'informer
les acquéreurs sur les modes de
dessertes existants préalablement à
la conclusion d'actes de vente,
(mention « desservi » ou « non des-
servi » par les transports publics
dans l'affichage des actes et docu-
ments administratifs préalables à la
vente ou à l'acquisition).

Il incite également les établissements
financiers et les organismes de
conseil comme les ADIL à sensibili-
ser les ménages sur les conséquences
budgétaires d'un choix résidentiel en
zone excentrée.

Sensibiliser les accédants
à la propriété

La sensibilisation des accédants à la
propriété passe par une information
claire et objective concernant leurs
projets et les coûts entraînés par
ceux-ci.

Une information strictement finan-
cière limitée aux aspects logement,
aussi complète soit-elle, ne peut
suffire à donner aux accédants une
vision objective de leur choix rési-

dentiel. Une prévision des frais de
transport, la desserte ou non par des
transports collectifs, les dépenses
éventuelles afférentes à la garde des
enfants sont des éléments qu'il
convient de porter à la connaissance
des ménages et de les intégrer, si
c’est nécessaire, dans leurs budgets
prévisionnels.

Améliorer le diagnostic financier
des opérations d’achat immobilier

La pratique des établissements finan-
ciers en termes d'analyse du risque
d'impayés vise essentiellement à
limiter l’endettement des ménages,
dépenses d'accession incluses, à un
tiers des revenus. Elle ignore souvent
les dépenses transports et ne mesure
donc qu'une partie de la solvabilité
réelle du ménage.

Ces pratiques peuvent dans certains
cas avoir un effet négatif, dès lors
qu'elles orientent des ménages vers
des zones de prix immobilier faible,
mais aux coûts de déplacement élevés.

L’absence des dépenses de transport
dans l’analyse de solvabilité de l'ac-
cédant représente donc un risque
pour le ménage mais également pour
le prêteur. Difficulté de rembourse-
ment, saisie du bien puis vente aux
enchères constituent des échecs pour
chacune des parties. De plus, en
dehors des territoires à forte valori-
sation, l'« excentralité » du bien a
une incidence directe sur sa cote, et

de fait, sur les chances du prêteur de
récupérer sa créance.

Un outil pour les conseillers 
en logement : le CD-Rom 
logement/transport pour 
l’évaluation du coût global 
d’une opération d'accession

Tous les intervenants dans l'acte
d'achat ou de construction s'entendent
pour considérer qu'une accession
réussie est une accession maîtrisée.

Il est indispensable, en Ile-de-France,
d'introduire dans l'analyse de faisabi-
lité des opérations d'accession le
poids des dépenses de transport dans
le budget des ménages en plus du
taux d'effort pour le logement.

Le CD Rom logement / transport
élaboré suite aux premières conclu-
sions de ce rapport constitue un outil
qui permet d’évoluer vers une
meilleure prise en compte du coût
de l'éloignement. Au-delà du message
de principe à dispenser sur le risque
transport, il présente l’avantage
d’estimer le budget transport sur la
base des informations déclarées par
les ménages.

Il s’agit d’un logiciel simple, utili-
sable rapidement (5 minutes) par
l’ensemble des professionnels du
secteur bancaire ou immobilier,
supposés utilisateurs moyens de
l’informatique et non-spécialistes
des transports.

L e s  p r o f e s s i o n n e l s  d e  l ’ i m m o b i l i e r  
c o m m e  p r i n c i p a u x  a g e n t s  d e  l ’ i n f o r m a t i o n
s u r  l e s  c o û t s  d e  d é p l a c e m e n t
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L e  c h o i x  r é s i d e n t i e l  :  u n e  i n c i d e n c e
i n s o u p ç o n n é e  s u r  l e s  c o û t s  
d e  d é p l a c e m e n t

L A P O L I T I Q U E D E S P O U V O I R S P U B L I C S E N I L E - D E -F R A N C E

Le logement 
et le transport : 
état des lieux

11
Le choix résidentiel des ménages est parfois dicté par des aspirations profondes (type
d'habitat, rapprochement familial, recherche de calme…) mais il est également soumis à de
multiples contraintes telles que le budget allouable, l’état du marché immobilier, les normes
« prudentielles » d'endettement pratiquées par les banques ou encore la taille du ménage
ou le lieu de travail.

En Ile-de-France, des études récentes mettent en évidence le phénomène suivant :

n la zone centrale, où le coût du logement est élevé, bénéficie de toutes les facilités en
matière de transport et de dessertes et, de fait, offre à ses habitants un coût de trans-
port très réduit (de trois à quatre fois moins important qu’en grande couronne).

n à l’opposé, la zone périurbaine, accessible en matière de coût foncier aux ménages
de catégories modestes ou intermédiaires, entraîne un surcoût lié aux frais de trans-
port qui peut, dans certains cas, annuler le gain réalisé lors de l’achat du logement.
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Les ménages franciliens accédant
à la propriété dépensent en
moyenne 564 euros par mois pour
leur déplacement, dont 30 euros
(5,40%) pour les transports en com-
mun et 534 euros (94,60%) pour la
voiture.

Les transports en automobile :
95% des dépenses transport

En Ile de France, la moyenne de 534
euros par mois pour les déplace-
ments en automobile des ménages
accédants s’inscrit dans de larges

fourchettes. En zone de prix immo-
bilier élevé, les dépenses induites
par la voiture varient de 183 euros
à 290 euros par mois, contre une
fourchette allant de 518 euros à
701 euros en zones dites de prix
« bon marché ».

L'utilisation d'un ou plusieurs véhicules par le ménage est à l’origine de l’amplitude des fourchettes du poste dépense
de transport. Ainsi, près de 50% des ménages possèdent deux véhicules ou plus en zone périphérique. Cette motorisa-
tion est justifiée par l'éloignement de certains services ou dessertes.
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La motorisation des ménages en Ile de France

Zone de prix immobiliers
Zone 1 : Paris et communes limitrophes
Zone 2 : Petite couronne
Zone 3 : Grande couronne

Dépenses automobiles moyennes par ménage accédant
(Sources - INRETS - 1998)
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Les transports en commun : 
à peine 5% en moyenne des
dépenses transports des
ménages

Les dépenses des ménages concer-
nant les transports en commun sont
plus importantes en zone de prix
immobilier élevé, zone mieux des-
servie (principalement Paris et pre-
mière couronne) et diminuent selon

l'éloignement du lieu de résidence par
rapport à la zone centrale.

Ainsi, un ménage dépensera en
moyenne près de 33 euros par mois
dans ces zones, contre 27 euros en
grande couronne.

La dépense de transports en commun
varie évidemment en fonction des
caractéristiques du ménage, mais reste

dans tous les cas de figure très rédui-
te comparée à la dépense automobile.

La dépense logement engagée
par  l e s  accédan ts  t end  à

décroître selon l'éloignement de la
zone centrale, parallèlement à leurs
revenus.

Cette décroissance est toutefois
modérée comparée à l’accroissement
de la dépense transport. Si la somme
des dépenses transport et logement
progresse modérément, d’environ
10%, de la zone centrale vers les
zones périphériques, le rapport
dépense de logement/dépense de
transport évolue d’un ratio 80/20 à
50/50. Dans les zones les moins

chères, la dépense de transport égale
ainsi la dépense de logement pour les
accédants.

Chez les ménages accédants de la zone périphérique, 
les dépenses de déplacement rejoignent celles du logement

Zone de prix immobilier
Zone 1 : Paris et communes limitrophes
Zone 2 : Petite couronne
Zone 3 : Grande couronne
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Dépenses de transport
Dépenses totales

Dépenses logement

Dépenses logement et transports moyennes selon la zone 
de résidence des accédants à la propriété
(Source - INRETS - 1998)
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La comparaison des coûts de logement et de transport impose des constats simples :

n dans tout choix de localisation résidentielle, au moins deux natures de dépenses
devraient être retenues, celles liées au logement et aux frais annexes et celles liées au
transport (sans tenir compte du temps passé dans les déplacements).

n la somme des dépenses de transport et de logement représente plus de la moitié des
revenus en zone périphérique, contre seulement un tiers en zone centrale.

n la dépense pour le logement constitue une part relativement fixe du revenu – 24 à 27%
selon les zones – probablement du fait des limites imposées par les organismes de prêt.

n la part du revenu consacrée aux transports, fortement variable avec l'éloignement,
de 7 à 25%, jusqu’à parfois être supérieure à la dépense logement en zone très
excentrée, est le plus souvent négligée.

Dépenses (logement et transport) et revenus moyens des ménages accédants 
à la propriété selon la zone de résidence

L a  d é p e n s e  t r a n s p o r t  a c c r o î t  l e  t a u x  
d ’ e f f o r t  g l o b a l  d e s  m é n a g e s  a c c é d a n t s  
e n  f o n c t i o n  d e  l e u r  é l o i g n e m e n t  r é s i d e n t i e l  

DEPENSES REVENUS Transports Logement Dépenses
MOYENS /revenus /revenus /revenus

Zone Transports Logement Total Dépense
1 273 € 954 € 1 227 €€ 3 991 € 7% 24% 31%
2 400 € 900 € 1 300 €€ 3 247 € 12% 28% 40%
3 655 € 726 € 1 382 €€ 2 658 € 25% 27% 52%

Zone de prix immobilier
Zone 1 : Paris et communes limitrophes
Zone 2 : Petite couronne
Zone 3 : Grande couronne
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En Ile-de-France, un choix résidentiel qui satisfasse l’ensemble des besoins familiaux et des
désirs individuels est réservé aux catégories socioprofessionnelles les plus aisées. 

Il en est autrement pour les candidats à l’accession sociale pour qui la contrainte budget
oriente fortement les choix résidentiels soit vers l’achat de logements anciens de qualité
médiocre en zone centrale, soit vers des localisations périphériques.

Les jeunes ménages accédants à la propriété sont particulièrement concernés par ce dernier
choix, d’autant plus lorsqu’ils disposent de ressources modestes. 

L A P O L I T I Q U E D E S P O U V O I R S P U B L I C S E N I L E - D E -F R A N C E

Particulièrement
concernés par 

les choix résidentiels 
en grande couronne, 
les jeunes ménages

candidats 
à l’accession sociale
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La carte des prix s’impose aux ménages 

En Ile-de-France, la contrainte
économique détermine le champ

des « possibilités résidentielles »,
c’est-à-dire la zone dans laquelle le
ménage peut raisonnablement envisa-
ger de trouver un logement en fonc-

tion de ses capacités financières. Les
arbitrages de dernier ressort s’ef-
fectuent entre les diverses opportu-
nités qui se présentent dans les zones
de prospection2. Ces dernières peu-
vent être dégagées de manière gros-

sière en évaluant les revenus néces-
saires sur chaque zone de prix pour
des conditions identiques d’accession. 

Le dilemme zone centrale / zone excentrée 
pour les ménages à ressources modestes

Pour les ménages à ressources
plus modestes, la conciliation du

désir d’habitat avec les capacités finan-
cières les contraint à des choix presque

binaires, neuf en périphérie ou ancien
dégradé en zone plus centrale. 

Les prix élevés de l'immobilier dans

le centre de l’agglomération rejettent
les ménages les moins aisés vers la
périphérie. C'est effectivement dans les
départements de la Grande Couronne

L e  c o m p o r t e m e n t  d ’ a c h a t  i m m o b i l i e r  
d e s  c a n d i d a t s  à  l ’ a c c e s s i o n  s o c i a l e  11

Budget et zone de prix - secteur ancien
Appartement 3/4 pièces - 65 m2

Maisons : moyenne toutes surfaces confondues

Budget et zone de prix - secteur neuf 
Appartement 3/4 pièces - 75 m2

Maisons : moyenne toutes surfaces confondues

Sources prix moyens :
Chambre des Notaires
2ème trimestre 2004
Estimation du budget 
du ménage : 
apport personnel 20%
prêt immobilier 20 ans 
à 4,60% hors assurances,
taux d'effort limité à 33%

Sources prix moyens : 
ADIL 75 
2ème trimestre 2004
Estimation du budget 
du ménage : 
apport personnel 20%
prêt immobilier 20 ans 
à 4,60% hors assurances,
taux d'effort limité à 33% 

PARIS PETITE COURONNE GRANDE COURONNE

75 92 93 94 77 78 91 95

Px/appart 280 540 209 040 114 985 161 655 113 035 162 370 112 060 111 410

Revenus 4 339 3 233 1 779 2 500 1 748 2 512 1 733 1 723

Rembts 1 432 1 067 587 825 577 829 572 569

Px/maison N.S 375 825 181 194 243 982 170 772 266 075 204 564 195 176

Revenus N.S 5 812 2 803 3 774 2 642 4 116 3 164 3 019

Rembts N.S 1 918 925 1 245 872 1 358 1 044 996

PARIS PETITE COURONNE GRANDE COURONNE

75 92 93 94 77 78 91 95

Px/appart 474 450 330 225 209 100 253 650 192 825 228 525 188 250 201 225

Revenus 7 339 5 108 3 234 3 923 2 923 3 535 2 912 3 112

Rembts 2 422 1 686 1 067 1 295 984 1 167 961 1 027

Px/maison N.S 492 113 209 156 284 514 275 835 427 662 298 904 294 345

Revenus N.S 7 612 3 235 4 400 4 267 6 615 4 623 4 553

Rembts N.S 2 512 1 068 1 452 1 408 2 183 1 526 1 502

2 Sources : ANIL - Où les Français veulent-ils habiter ? Février 1996

N.S : non significatif

N.S : non significatif
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Toutefois, le choix de l’éloignement
rés iden t ie l  pour  l e s  ménages
modestes n’est ni systématique, ni
majoritaire. La partie centrale de
l’agglomération offre encore de
multiples opportunités mais, il est
vrai, plutôt vers le secteur ancien et
de mauvaise qualité.

Cette accession sociale, concernant
des biens bon marché mais de qualité
médiocre, nécessite des travaux
importants que les accédants auraient
parfois tendance à minorer dans leur
demande de prêt aux organismes.

Ces deux marchés « sociaux » de
l'accession à la propriété, présentent
des risques, tant pour les prêteurs
que pour les accédants :

n Celui du secteur ancien dégradé
présente, pour les prêteurs, un
risque en termes de valeur du gage
et pour les accédants, un moindre
accès aux sources de financement
privilégiées (essentiellement le
PTZ) sauf lorsque l’habitabilité des
logements acquis nécessite des tra-
vaux particulièrement importants.
L’application élargie du PTZ à

l’ancien sans travaux facilitera l’ac-
cession à compter de février 2005.

n Celui du secteur neuf, présente le
risque de l’éloignement et donc
des dépenses supplémentaires de
transport induites.

Dans les deux cas, la maîtrise des
coûts, qu’ils soient liés aux travaux
ou au transport, est indispensable.

Localisation par département des opérations avec PTZ – secteur neuf
Nombre de logements vendus / localisation / 2003

PARIS HAUTS-DE-SEINE SEINE-ST-DENIS VAL-DE-MARNE

Effectif Effectif % avec Effectif Effectif % avec Effectif Effectif % avec Effectif Effectif % avec 
Total PTZ PTZ Total PTZ PTZ Total PTZ PTZ Total PTZ PTZ

866 61 7% 4 226 538 13% 2 452 1 065 43% 2 134 594 28%

SEINE-ET-MARNE YVELINES ESSONNE VAL D'OISE

Effectif Effectif % avec Effectif Effectif % avec Effectif Effectif % avec Effectif Effectif % avec 
Total PTZ PTZ Total PTZ PTZ Total PTZ PTZ Total PTZ PTZ

3 314 2 077 63% 1 983 804 41% 1 884 1 017 54% 2 252 1 011 45%

Sources : ADIL Ile-de-France – Le marché immobilier neuf 2003
SGFGAS – PTZ émis en 2003

que se concentre l'essentiel de l'ac-
cession sociale aidée. L'offre y est
plus abordable en termes de prix
qu'en zone centrale, et la construc-
tion neuve ouvrant droit au prêt à 0%

(PTZ) également plus abondante. 
Directement ou indirectement, le
dispositif d’aide à l’accession sociale,
le PTZ, faiblement connecté au gra-
dient des prix de l’Ile-de-France,

conduit les ménages éligibles à ces
aides à se tourner vers une accession
- construction en zone périphérique,
et favorise pour partie l’étalement
urbain.
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22
Le prêt à taux zéro, initié dès sa créa-
tion pour permettre aux jeunes
familles d'accéder à la propriété en
secteur neuf, a rencontré un vif succès
dans le secteur de la construction de
maisons individuelles.

Il intéresse tout particulièrement une
clientèle à revenus modestes ou
intermédiaires, désireuse d’accéder à
la propriété :

n Le PTZ s’adresse– réglementation
oblige- aux primo-accédants,

n il fait office d’apport personnel à
des ménages qui ne disposent pas,

ou peu, d'apport personnel et qui
perçoivent généralement moins de
2 200 euros par mois de revenus.

Il favorise également les décisions
d’implantation périphérique. Les
jeunes ménages primo accédants, a
fortiori s'ils sont modestes et issus de
l'habitat collectif, sont en général
indécis et peu exigeants en matière de
localisation. Celle-ci est d'abord
définie de manière très idéaliste, par
rejet d'un environnement subi au
moment où est prise la décision d'ac-
quérir. Aussi le dilemme zone cen-
trale/zone périphérique est-il souvent
réduit à celui d’une accession –

construction en zone périphérique.
Ces décisions ignorent particulière-
ment les surcoûts afférents à l’éloi-
gnement, dont ne tiennent souvent
pas compte les règles prudentielles
attachées à la notion de taux d'effort
logement, correspondant en régle
générale à 1/3 des ressources des
ménages. 

On peut souligner l'importance de
l'ouverture future du PTZ au marché
de l'ancien :
1) l'accroissement des primo-accé-

dants en grande couronne,
2) une population estimée à 100 000

nouveaux accédants.

L e  P T Z  :  p a s s e p o r t  d e s  j e u n e s  m é n a g e s  p o u r
a c c e s s i o n  à  l a  p r o p r i é t é  e n  g r a n d e  c o u r o n n e  
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Interrogés à ce sujet, les différents intervenants dans l'acte d'achat, organismes de conseil,
notaires, agents immobiliers, prêteurs, promoteurs ou constructeurs, conviennent que la
qualité de leur conseil pourrait être enrichie par une information et une sensibilisation des
ménages sur les conséquences d'une accession en zone périphérique.

L’exercice est toutefois délicat. Si le choix de la périphérie ou de l’éloignement engendre
certains risques au regard de la qualité des dessertes de transport et de la valorisation du bien
acquis, le désir des accédants franciliens pour la maison individuelle reste toujours aussi vif.*

Une grille de critères est suggérée à des fins d’une information neutre qui ne soit pas perçue
par le ménage accédant comme une entrave à son désir d’habitat mais plutôt comme un éclai-
rage des conséquences financières de certains choix.

Comme support à ce conseil, un logiciel de calcul paramétré avec les coûts de transport propres
à la région francilienne montre qu’au-delà de la sensibilisation, la prise en compte réaliste des
coûts de transport peut dans certains cas conduire à reconsidérer les choix résidentiels.

L A P O L I T I Q U E D E S P O U V O I R S P U B L I C S E N I L E - D E -F R A N C E

*Etude ANIL – "Accession à la copropriété : les projets à l'épreuve du marché", septembre 2004.

Enrichir le conseil 
en achat immobilier

sur le critère 
de la localisation
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Le choix résidentiel : un choix individuel entre qualité 
de vie et charges financières

La plupart des Franciliens veut
acheter pour satisfaire son désir

de devenir propriétaire et constituer,
ainsi, un patrimoine tout en se
logeant et en logeant sa famille. Ils se
tournent, en grande majorité, vers la
maison individuelle pour disposer de
plus d'espace, de calme et considè-
rent que les enfants y sont plus heu-
reux.

Face à de telles aspirations, il est
parfois difficile de sensibiliser les
ménages sur les conséquences glo-
bales de choix qui ont pour effet
notable d'éloigner les accédants de
leur lieu de travail. Plus largement,
la localisation du logement détermi-
ne la vie quotidienne du ménage.
Celle-ci doit être adaptée au mode de
vie de la famille, aux activités pro-

fessionnelles, à la scolarité et aux
études des enfants.

Dès lors qu’est en jeu un choix
entre accession en zone périphé-
rique ou plus centrale, nombre de
critères de décisions peuvent être
synthétisés sous la forme d’une
grille détaillant les aspects positifs
(+) ou négatifs (-).

(a) L'allongement du temps de
déplacement, souvent ignoré lors de
la prise de décision, pourra être, à
long terme, responsable de stress, de
fatigue avec des conséquences sur
la santé et la vie sociale que chacun
est en mesure d’apprécier.

(b) La problématique de la garde des
enfants, de leur scolarisation ne doit
pas être évincée au profit d'une qualité
de vie considérée comme supérieure

par leurs parents. En sus s’ajoutent
des frais de garde des enfants et des
frais liés à la scolarisation parfois
difficile à maîtriser et dus au manque
de structures adéquates

(c) L'absence des parents jusqu'à
des heures parfois tardives sera-t-
elle compensée par une qualité
environnementale supérieure à celle
qu'offrirait un habitat en zone cen-
trale ?

(d)L'offre de transport scolaire, la
sécurité des lieux d'enseignement
est-elle satisfaisante ?

(e)Les  e ffe t s  d 'une  marge  de
manœuvre financière réduite auront,
à terme, des incidences sur le budget
loisir du ménage. Celui-ci a-t-il la
capacité de réduire significativement
ses  dépenses  de  sor t ies , de
vacances…?

U n  c o n s e i l  s o u h a i t a b l e ,  n o t a m m e n t  
p o u r  u n e  p r i m o - a c c e s s i o n  r é u s s i e11

ACCESSION 

PERIPHERIQUE

ACCESSION 

CENTRALE

LE PLUS

( + )

Plus d'espace 

Jardin

Dépense de logement

Environnement et 

cadre de vie

Valorisation du bien

Vie professionnelle 

Disponibilité

Exactitude

Proximité des services 

Dépense transport

LE MOINS

( - )

Valorisation du bien
Temps de déplacement (a)
Retard
Stress
Santé
Frais de garde (b)
Scolarisation (b)
Vie familiale (c)
Dépense transport (d)
Multi motorisation (d)

Dépense logement

Espace réduit

Pollution

Bruit

Enfants

LE PLUS OU MOINS

( ± )

Loisirs (e)
Réception

Loisirs (e)
Réception

Vie familiale (c)
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Ces quelques réflexions montrent à
quel point le choix résidentiel est
délicat et ne se prête pas systémati-
quement à une quantification. Il est
tou tefo is  souhai tab le  que  les
ménages, notamment les primo accé-
dants soient sensibilisés sur les
conséquences de certains choix. 

Ce souhait d’enrichissement du
conseil en achat immobilier sur le
critère de localisation rejoint l’effort
collectif de transparence, d’informa-
tion et de sensibilisation qu’appelle
le Plan de Déplacement Urbain

(PDU) de l’Ile-de-France. 

Les pouvoirs publics, outre le
déploiement plus vaste d’informa-
tions sur le transport (distribution de
cartes sur la desserte du site par les
transports en commun, horaires des
transports publics locaux disponibles
dans les mairies, office de touris-
me…) entendent s’appuyer sur les
professionnels de l’immobilier pour
sensibiliser directement les ménages.

Le conseil sur le critère de localisation
est donc une suggestion faite aux

organismes de conseil, notaires,
agents immobiliers, prêteurs, promo-
teurs ou constructeurs, impliqués à
long terme dans l’apport d’un service
aux ménages désireux d’accéder à la
propriété.

Cette suggestion est respectueuse de
l’intérêt du ménage accédant de dis-
poser d’une information neutre qui
ne soit pas perçue comme une entra-
ve à son désir d’habitat mais comme
un éclairage émanant d’experts tenus
à un conseil de qualité et conscient
de leur notoriété.

L'attrait d'une dépense logement
moins élevée en zone périphé-

rique qu’en zone centrale ne doit pas
masquer les conséquences annexes :

n un risque de dérapage financier lié
à des dépenses de déplacement
trop importantes et souvent inévi-
tables du fait de l 'achat d'un
second véhicule rendu obligatoire,

n une valorisation du bien plus
incertaine. 

Aussi  les  ménages accédants
devraient-ils être sensibilisés au
risque de renchérissement du coût
transport et veiller à l’intégrer dans
toute étude de faisabilité des projets
d'accession en zone excentrée.

La stabilité, et surtout l'encadrement
des dépenses liées aux transports
dépendent de la proximité des com-

merces, de la desserte des établisse-
ments scolaires et des lieux de travail
des conjoints.

Présente dans l'esprit de l'acquéreur
et de son banquier, la valorisation
du bien et la garantie qu’il est sus-
ceptible de représenter sont, elles
aussi, dépendantes, dans de nombreux
cas, du choix de localisation rési-
dentielle.

Les prêteurs analysent l’éloignement
en périphérie comme un facteur
majorant les risques d’impayés et
les risques de revente volontaire ou
forcée avec la notion de "perte à la
revente". Cette analyse n’est pas sys-
tématique et fait l’objet, de la part
même des  prê teurs , de  for tes
nuances selon l’âge du bien et les
différents types de dessertes qui
l’environnent. 

Ainsi, favoriser l’accession dans une
localisation recherchée ou, tout au
moins, bien desservie par les trans-
ports en commun, contribuera à pré-
server les intérêts des deux parties :

n pour l'acquéreur, en lui permettant
de rationaliser ses dépenses de
déplacement et  de l imiter la
dépense automobile (usage des
moyens de transports alternatifs
pour les trajets de proximité – la
marche, la bicyclette – usage des
transports en commun pour les tra-
jets domicile / travail) ;

n pour le prêteur, en limitant les
risques de surendettement liés aux
coûts annexes non maîtrisés, et, le
cas échéant, en sécurisant le prêt
immobilier par une estimation
patrimoniale du bien si celui-ci
venait à être revendu en cas de
difficultés.

22 L e  c o n s e i l  f i n a n c i e r  s u r  l e s  c o n s é q u e n c e s
d e  l ’ é l o i g n e m e n t  r é s i d e n t i e l



Le principe de prudence couram-
ment adopté par les emprunteurs

et les établissements financiers fixe
généralement à 1/3 des revenus la part
du budget total du ménage à consacrer
au remboursement des emprunts
immobiliers. Jusqu’à présent, les
prêteurs ignorent le plus souvent3 les
surcoûts liés au transport et ne prennent
en compte que le poids des dépenses
logement dans le budget du ménage.

Les ménages minorent également,
volontairement ou non, les dépenses
liées à l'éloignement du lieu de travail
ou des lieux de vie pour se préoccu-
per principalement des avantages
offerts par leur nouvelle localisation
résidentielle. 

Or, en grande couronne, la part
budgétaire des transports s'accroît
avec l'éloignement de la zone
centrale, pour annuler en fin de
compte l'effet compensatoire
espéré par un coût de logement
moins élevé. La capacité des
ménages à rembourser leurs
emprunts s'en trouve d’autant
plus fragilisée que le recours à
l'automobile est fréquent.

Les procédures d'évaluation de la sol-
vabilité des ménages gagneraient
donc en fiabilité si elles intégraient le
poids des dépenses de transport dans
le taux d'effort des ménages, en plus
du taux d'effort pour le logement. 

La prise en compte du coût transport
porte à adopter de nouveaux seuils
de solvabilité adaptés à la zone cen-
trale sans toutefois dépasser certaines
limites qui rendraient l'équilibre de
l'opération hypothétique à moyen
terme. Ces nouveaux seuils, mieux
ajustés aux situations individuelles,
devraient ouvrir  le champ des
opportunités pour les emprunteurs et
les accompagner dans leur projet
d’installation.
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33 L a  p r i s e  e n  c o m p t e  d e s  d é p e n s e s  
d e  t r a n s p o r t  p o u r  u n e  m o d u l a t i o n  
d u  t a u x  d ’ e f f o r t  d e s  m é n a g e s

44 Ta u x  d ’ e f f o r t  e t  c h o i x  r é s i d e n t i e l
i l l u s t r a t i o n  p o u r  u n  c o u p l e  a v e c  d e u x  e n f a n t s

L'exemple ci-après illustre l’élar-
gissement des options possibles

quant aux localisations résidentielles,
dès lors que le taux d’effort intègre les
dépenses de transport.

Le cas choisi est délibérément un
exemple « non tendu » au niveau de
la solvabilité. 

Il s’agit  d’un couple avec 2 enfants,
âgés de 3 et 8 ans, possédant 1 voiture

et les revenus du ménage s’établissent
à 3 500 euros/mois. Les deux membres
du couple travaillent.

Deux options s’offrent à ce couple :

n option 1, achat d’un terrain et d’une
maison individuelle en périphérie
(175 316 euros)

n option 2, achat d’un appartement en
zone plus centrale (205 810 euros)

3 La prise en compte des dépenses de transports dans les projets d'accession : l'approche des organismes financiers : DRE IDF / ADIL 75 – septembre 2001.
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Option 1 : maison individuelle en périphérie
Opération logement : Achat d’un terrain et construction d’une maison individuelle en grande couronne (Butry, Val d’Oise).
Prix de revient 175 316 euros.

Résiduel : 2 310 € -  Taux d'effort logement + transport : 34%

Coût des déplacements : deux hypothèses sont développées
Hypothèse haute : le couple achète un deuxième véhicule pour satisfaire au mieux l’ensemble de ses besoins de
déplacement domicile-travail 
Hypothèse basse : le couple se satisfait d’une utilisation des transports en commun

L’hypothèse d’achat d’un second véhicule est forte, mais compte tenu de la localisation du bien, on peut penser que
le ménage sera bi-motorisé et qu’il utilisera ses deux véhicules de manière intensive, tant pour effectuer la première
partie du trajet entre le domicile et le lieu de travail (Butry/Pontoise) que pour réaliser de multiples déplacements (école,
garderies, courses...).

Résiduel Hypothèse basse : 2 408 €/mois  –  Taux d'effort logement + transport : 31%
Résiduel Hypothèse haute : 1 987 €/mois  –  Taux d'effort logement +transport : 44%

Option 2 : achat d’un appartement en zone plus centrale
Le même ménage accepte de supporter un taux d’effort de l’ordre de 35% et préfère une localisation plus centrale:
Opération : Achat d’un appartement neuf de 4 pièces (82m2), en zone centrale (Clichy, Haut de Seine) – Prix de revient :
205 810 euros.

Financement du logement Remboursements Mensuels Solde 
(Hors Assurance) revenus mensuels

Apport Prêt Total Financé

35 063 € 140 253 € 175 316 €€ 894 € 2 605€

(20%) à 4,60% HA Taux d'effort logement : 26%

sur 20 ans

Coût de transport

2 cartes Orange 2 zones

Coût de 2 cartes

Orange 2 zones 2 x 50,40 € TOTAL = 100,80 € / mois 

Financement du logement Remboursements Mensuels Solde 
(Assurance DI incluse) revenus mensuels

Apport Prêt Total Financé

35 063 € 170 747 € 205 810 €€ 1 089 € 2 411 €
(16%) à 4,60% Taux d'effort logement : 31%

HA sur 20 ans

Coût de transport Coût de transport hypothèse haute

hypothèse basse – Achat d'un 2ème véhicule –

Coût de 2 cartes

Orange 5 zones

Coût de 2 cartes

Orange 5 zones

Crédit acquisition

2ème véhicule

Essence

(30 Kms/jour x 2)

Assurances

99,10 € x 2 = 198,20 €

(Transports en commun)

198,20 € 185 €

(9 147 € / 5ans / 8%)

159 € / mois 76 € / mois

TOTAL = 198,20 €€/mois TOTAL = 198,20 + 185 + 159 +76 = 618,20 €€ / mois
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Synthèse : taux d’effort en fonction de la localisation du choix résidentiel

Dans la première option, le ménage
supporte un taux d’effort logement de
26% et un taux d’effort transport
variant de 6 à 18%, selon l’utilisation
ou non d’un ou plusieurs véhicules.

Dans la seconde option, le taux
d’effort logement est évidemment
plus élevé (+ 5%), mais le taux d’effort
transport est lui, limité à 3%, en
supposant que le ménage n’utilise

que les transports en commun.
Ainsi, selon la localisation du bien, le
r é s idue l  du  ménage  va r i e  de  
1 987 euros par mois à 2 310 euros,
après dépenses de logement et de
transport.

On notera que ce résiduel est
dans tous les cas supérieur au
« reste à vivre » généralement
pratiqué par les établissements 

financiers, du fait des ressources du
ménage (3 500 euros/mois). Cette
construction, même si elle n’est que
théorique, montre le risque pris par
les différents intervenants, risque
accrû dès lors que le ménage devra
faire face à d’autres dépenses
imprévues, telles des surcoûts liés à
l’opération de construction ou, pire
encore, l’obligation de remplacer le
véhicule d’origine.

Hypothèse basse – Hypothèse haute – Hypothèse

transport en commun (TC) TC et achat seconde voiture transport en commun 

logement 26% 26% 31%

transport 6% 18% 3%

logement et transport 32% 44% 34%

Taux d’effort Option 1 Option 2 

accession en périphérie accession en zone centrale

Impact sur les deux

membres du couple

LIEU 

DE TRAVAIL

GARE 

DE DESSERTE

MADAME

MONSIEUR

Paris Saint – Lazare

Paris Montparnasse

Paris Saint -Lazare

ou Gare du Nord

Paris Saint -Lazare

ou Gare du Nord

TEMPS DE DEPLACEMENT

Butry-Pontoise

30 mn Train 

ou voiture

30 mn Train 

ou voiture

Pontoise /

Saint Lazare

35 mn - Train 

35 mn - Train 

Saint-Lazare -

Montparnasse

___

20 mn - Métro

TOTAL

TEMPS 

1H05

1H25

Pour l’option 1, les conditions de temps de transport en commun sont les suivantes

Impact sur les deux

membres du couple

LIEU 

DE TRAVAIL

GARE 

DE DESSERTE

MADAME

MONSIEUR

Paris Saint – Lazare

Paris Montparnasse

Métro

Métro

TEMPS DE DEPLACEMENT

30 mn 

30 mn 

Synthèse : temps de déplacement en fonction de la localisation du choix résidentiel

Difficilement mesurable en termes financiers mais à forte incidence sur la vie sociale du ménage (risque de divorce,
fatigue, maladie, chômage...), le temps de transport quotidien cumulé varie de 60 mn à 2h50 mn selon les hypothèses.

Pour l’option 2 :
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C D - R O O M11

1 - Procédure d'installation automatique
Etape 1 : Lancement de l'installation
Dans le répertoire "installation" du CD-ROM,
double-cliquer sur le programme "Install.exe".
Cliquer sur "Lancer l'installation".

Etape 2 : Décompression des fichiers
Dans la fenêtre qui apparaît, cliquer sur
"Décompresser"
A l'issue du traitement, cliquer sur "ok", 
puis "Fermer"

Etape 3 : Fin de l'installation et lancement
du programme
Cliquer sur "Ok" pour terminer l'installation.
Un raccourci "Simulation des coûts de trans-
port" a été créé sur votre bureau.
Double-cliquer sur le raccourci pour lancer 
l'application.

2 - Procédure d'installation manuelle
En cas d'échec de la procédure automatique,
vous pouvez copier le répertoire "Simulation
Transport" sur votre ordinateur (par exemple,
dans "c:\Program Files\".
Double-cliquer sur le programme "Simulation
Transport.exe" pour lancer l'application.

3 - Lancement à partir du CD-ROM
Vous pouvez également lancer le programme 
à partir du CD-ROM en double-cliquant sur 
le programme "Simulation Transport.exe" 
qui se trouve dans le répertoire “Simulation
Transport" du CD-ROM.

Procédure d'installation

Ce logiciel fonctionne avec les systèmes d'exploitations Windows 95 ou ultérieurs.
La procédure d'installation est décrite de façon illustrée dans le fichier "aide.pdf" présent sur 
le CD-ROM.

En cas de problème, vous pouvez vous adresser à :
Par e-mail :
dit.dreif@equipement.gouv.fr, en mentionnant dans l'objet du message "simulation coûts de
transport".
Par courrier :
Direction Régionale de l'Equipement de l'Ile-de-France
Division des infrastructures et des Transports
Groupe études et stratégie des transports
21, rue Miollis, 75015 Paris
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PLAQUETTE REALISEE EN PARTENARIAT ENTRE :

La Direction Régionale de l’Equipement de l’Ile de France (DREIF)
21, 23 rue Miollis 75732 Paris Cedex
site internet : www.equipement.ile-de-france-gouv.fr

- Division des infrastructures et des Transports (DIT)
- Division de l’Habitat (DH)

L’Association Départementale d’Information sur le Logement (ADIL 75)
46 bis, boulevard Edgar Quinet 75014 Paris
site internet : www.adil75.org

Crédit photos : D.R.E.I.F. / GOBRY – D.R.E.I.F. – GAUTHIER / D.R.E.I.F. – GUIHO


